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Le Mont-Saint-Michel
Question écrite n° 28079

Texte de la question

Alerté par des associations de protection de l'environnement, M. Philippe Tourtelier appelle l'attention de Mme la
ministre de l'écologie et du développement durable sur le projet de mise en circulation d'hovercrafts dans la baie
du Mont-Saint-Michel. Cette activité, avec ses conséquences, pourrait être en contradiction avec les divers
classements de la baie du Mont-Saint-Michel : patrimoine mondial de l'humanité, selon les critères de l'Unesco,
site classé, réserve de chasse maritime, selon nos lois, zone d'importance communautaire pour les oiseaux
sauvages et autres migrateurs, zone de reproduction de phoques, veaux marins et d'espèces de poissons
nobles, protégés par plusieurs directives européennes. Ce projet de liaisons d'hovercrafts entre Cancale,
Granville et Le Mont-Saint-Michel remettrait en question l'équilibre de ce milieu écologiquement très fragile. En
conséquence, il lui demande de faire réaliser, au préalable, des études d'impact par des organismes
indépendants et de débattre de ce dossier, en particulier avec les associations locales de protection de
l'environnement.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
au projet de mise en circulation d'hovercrafts dans la baie du Mont-Saint-Michel. Elle tient à signaler qu'à ce jour
ce projet n'a été l'objet d'aucune démarche concrète et que ses services n'ont été saisis d'aucune demande
d'autorisation. Toutefois, la ministre de l'écologie et du développement durable a conscience que les hauts lieux
les plus prestigieux sont souvent confrontés à des projets à caractère touristique qui pourraient dénaturer l'esprit
des lieux. En l'occurrence, la baie du Mont-Saint-Michel est l'un des plus remarquables éléments du patrimoine
naturel et paysager de la France et sa protection, dans le droit-fil des obligations nationales, européennes et
internationales, sera garantie par l'État.

Données clés

Auteur : M. Philippe Tourtelier
Circonscription : Ille-et-Vilaine (2e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 28079
Rubrique : Environnement
Ministère interrogé : écologie
Ministère attributaire : écologie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 10 novembre 2003, page 8567
Réponse publiée le : 2 mars 2004, page 1610

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE28079
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267705

